
 

 



 
Reglementation pour les clubs des Hauts de Seine 

 

Droits d’engagements 

Les engagements doivent être réglés par virement avant la compétition, ou par chèque au plus tard le jour même de la compétition. 

Forfaits 

Les clubs peuvent déclarer leur forfait via l’interface fédérale, 
1-    Si c’est un forfait définitif celui-ci doit être déclaré en cliquant sur « déclarer un forfait sans repêchage » 
2-    Si c’est un forfait avec demande de repêchage, celui-ci doit être déclaré en cliquant sur « déclarer un forfait avec repêchage » 
 

Avant les 10 jours précédant  la compétition : 

o SIGNALE : Pas de pénalités.        

Pendant les 10 jours précédant la compétition : 

o NON SIGNALE : Paiement des droits d'engagement + Amende (77€ par équipe et 16€ par individuelle) 

                 Présence du juge, dans le cas contraire (amende de 160€) 

 

o SIGNALE, mais SANS CERTIFICAT MEDICAL : Mêmes dispositions que ci-dessus. 

 

o      SIGNALE avec présentation d'un certificat médical: Pas de pénalité.  

 

Les forfaits sont à effectuer sur ENGAGYM, le responsable informatique ne peut plus le faire. 

Jugement 

Les juges doivent être présents lors de la réunion des juges. 

o     Retard (+ de 15 minutes) non signalé à la réunion des juges est considéré comme absence. 

o     Absence ou retard (non signalé) et non remplacement du juge: Amende de 100€. Et l'équipe ou  

           l'individuelle ne peut pas concourir. 

 

 



 
 

 

Tenue vestimentaire 

Les entraineurs doivent porter la tenue du club, des baskets propres ou des chaussons de gym voir en chaussettes. 

 

 

Palmarès 

Les entraineurs peuvent vérifier les notes auprès du responsable de la compétition avant la lecture du palmarès. 

En aucuns cas, les entraineurs doivent venir à l'informatique, toutes réclamations ou changements devront être fait auprès du responsable de 

compétition. Le palmarès peut être avancé de 30 minutes en fonction du déroulement de la compétition. 

Musique 

L’envoi des musiques se fait sur l’interface DJGym dans votre espace fédéral. Il est important de venir avec une clé USB de secours, avec les 

musiques de vos gymnastes, au format « Nom-Prénom-Club.mp3 » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 
REPARTITION ET CATEGORIE DES JUGES 

DEPARTEMENT Individuelle BAGNEUX 

 
 

Dimanche 11 décembre 2016 

Responsable des juges : Nadia BENALLAL 
 
 
 
 
 

 Réunion des juges : 9h00 / Palmarès 11h30 
IR A de 9 à 13 ans 
 

 
SAUT BARRES POUTRE SOL 

Jury D1E1 : N 2 min CLAMART CLICHY ANTONY COURBEVOIE 

Jury D2E2 : N 2 min RUEIL M. BAGNEUX CLAMART LE PLESSIS R. 

 
 
 
 

 
 
 
 

 Réunion des juges : 11h30 / Palmarès 17h20 
Nat A et B et Trophée Fédéral  
 

 
SAUT BARRES POUTRE SOL 

Jury D1E1 : N 3 min RUEIL M. BAGNEUX LE PLESSIS R. PUTEAUX 

Jury D2E2 : N 3 min CLICHY CLAMART MALAKOFF COURBEVOIE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Merci d’envoyer le nom et le niveau de vos juges, par mail à : 

Nadia benallal : nadia.benallal@viacesi.fr 

 


